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Archivage des dossiers et des demandes 
 

Vous avez la possibilité d’archiver des dossiers et/ou des demandes dans Primaweb. Ce n’est 

pas un archivage à proprement parlé mais plutôt un déplacement de vos dossiers/demandes 

dans la section Anciens dossiers/Anciennes demandes. Ceci afin d’avoir une vue plus claire. 

1. Où archiver les dossiers? 

Vous pouvez archiver vos dossiers à partir de la Gestion des dossiers dans la page d’accueil de 

Primaweb. Vous avez trois possibilités d’archivage: 

  

1) Via les Dossiers du CPAS 

Pour archiver les dossiers de votre centre, vous cliquez sur Dossiers du CPAS.  
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Dans les dossiers courants, dans la colonne ‘’Action’’, vous pouvez à présent cliquer sur 

Déplacer vers ‘’Anciens dossiers’’. 

 

Si votre dossier contient des demandes non clôturées, vous recevrez le warning suivant : le 

dossier a été déplacé vers ‘’Anciens dossiers’’ même s’il contient encore des demandes qui ne 

sont pas clôturées. 

Remarque: Si vous déplacez un dossier dans la section Anciens dossiers, vous pouvez toujours 

travailler dans ce dossier. Vous pouvez également toujours remettre ce dossier (qui a été 

déplacé) dans les dossiers courants. 

 

Vous pouvez visualiser le(s) dossier(s) que vous avez déplacé(s) en cliquant sur le + de la loupe 

situé à gauche de la liste Anciens dossiers. 

 

A présent, vous avez une vue sur le(s) dossier(s) que vous avez déplacé. 
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Vous pouvez, si vous le souhaitez, remettre ce(s) dossier(s) dans les dossiers courants en 

cliquant sur Remettre dans les dossiers courants. 

 

Votre dossier se retrouvera de nouveau dans les dossiers courants. 

2) Via Rechercher un dossier 

Vous pouvez archiver un dossier spécifique. Pour ce faire, vous cliquez sur Rechercher un 

dossier.  
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Après avoir effectué votre recherche sur base du NISS ou du nom du bénéficiaire, vous cliquez 

sur Rechercher. 

 

 

Dans la liste des dossiers trouvés, dans la colonne ‘’Action’’, vous pouvez à présent cliquer sur 

Déplacer vers ‘’Anciens dossiers’’. 

 

Si votre dossier contient des demandes non clôturées, vous recevrez le warning suivant : le 

dossier a été déplacé vers ‘’Anciens dossiers’’ même s’il contient encore des demandes qui ne 

sont pas clôturées. 

Remarque: Si vous déplacez un dossier dans la section Anciens dossiers, vous pouvez toujours 

travailler dans ce dossier. Vous pouvez également toujours remettre ce dossier (qui a été 

déplacé) dans les dossiers courants. 
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Vous pouvez visualiser le dossier que vous venez de déplacer en cliquant sur le + de la loupe 

situé à gauche de la liste Anciens dossiers. 

 

Vous retrouvez le dossier que vous avez déplacé. 

 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, remettre ce dossier dans les dossiers courants en cliquant sur 

Remettre dans les dossiers courants. 

 

Votre dossier se retrouvera de nouveau dans les dossiers courants. 
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3) Via Chercher les dossiers pour lesquels il reste des formulaires à envoyer 

Vous pouvez archiver les dossiers pour lesquels il reste des formulaires à envoyer. Pour ce faire, 

vous cliquez sur Chercher les dossiers pour lesquels il reste des formulaires à envoyer.  

 

 

Dans les dossiers courants, dans la colonne ‘’Action’’, vous pouvez à présent cliquer sur 

Déplacer vers ‘’Anciens dossiers’’. 

 

Si votre dossier contient des demandes non clôturées, vous recevrez le warning suivant : le 

dossier a été déplacé vers ‘’Anciens dossiers’’ même s’il contient encore des demandes qui ne 

sont pas clôturées. 

Remarque: Si vous déplacez un dossier dans la section Anciens dossiers, vous pouvez toujours 

travailler dans ce dossier. Vous pouvez également toujours remettre ce dossier (qui a été 

déplacé) dans les dossiers courants. 
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Vous pouvez visualiser le dossier que vous avez déplacé en cliquant sur le + de la loupe situé à 

gauche de la liste Anciens dossiers. 

 

Vous retrouvez le dossier que vous avez déplacé. 

 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, remettre ce dossier dans les dossiers courants en cliquant sur 

Remettre dans les dossiers courants. 

 

Votre dossier se retrouvera de nouveau dans les dossiers courants. 

2. Où archiver les demandes? 

C’est le même principe que pour l’archivage des dossiers.  

Vous allez dans la page principale d’un dossier, dans la partie Historique des demandes d’aide 

dans la colonne ‘’Action’’, vous cliquez sur Déplacer vers ‘’Anciennes demandes’’. 
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Remarque: Si vous déplacez une demande dans la section Anciennes demandes, vous pourrez 

toujours travailler dans cette demande. Vous pourrez également toujours remettre cette 

demande (qui a été déplacée) dans les demandes courantes. 

Vous pouvez visualiser la demande que vous avez déplacée en cliquant sur le + de la loupe situé 

à gauche de la liste Anciennes demandes. 

 

Vous retrouvez la demande que vous avez déplacée. 

 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, remettre cette demande dans les demandes courantes en 

cliquant sur Remettre dans les demandes courantes. 
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Votre demande sera à nouveau dans les demandes courantes. 

3. Comment archiver toutes les demandes clôturées ? 
 

Vous avez aussi la possibilité d’archiver (déplacer) TOUTES les demandes clôturées vers les 

Anciennes demandes si vous avez une ou plusieurs demande(s) en statut ‘’Demande clôturée’’ 

dans vos demandes courantes.  

Il vous suffit de cliquer sur Déplacer toutes les demandes clôturées vers ‘’Anciennes 

demandes’’ qui se trouve juste en dessous de la liste des Anciennes demandes. 

 

Votre demande clôturée a bien été déplacé dans les Anciennes demandes et n’apparaît plus 

dans la liste des demandes courantes. 

 

 


